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PRESENTATION DE LA SOCIETE COOPERATIVE DE MOBILISATION DES RESSOURCES POUR l’INVESTISSEMENT EN GUINEE - MIGUI

I. Genèse

La MIGUI est une Coopérative d’épargne et de crédit  dont le principe, comme dans toute vie associative du genre, est le suivant :

Un groupe de personnes décide d’épargner et de s’octroyer des prêts à des taux d’intérêts raisonnables. Que ces prêts soient destinés à des activités rentables pouvant améliorer la vie des sociétaires.

De par ses statuts, la MIGUI appartient à la première catégorie des SFD suivant l’instruction de la BCRG portant réglementation des Systèmes Financiers Décentralisés. Elle jouit des agréments : du registre des activités économiques :

 n° 00A-0319 du 22 décembre 2000, et de la Banque Centrale de la République de Guinée suivant la décision n° D/ 2002/002/ LEC/BCRG/CAM du 27 décembre 2002. Les coordonnées sont :BP 2903, tél: 434280/570589,E-mail :migui_coopec1@ yahoo.fr.
Son siège Social se trouve à Madina marché près de avaria sur la route du Niger à l’étage du bâtiment commercial longeant le mur de clôture de l’usine SOBRAGUI. 

Le Sigle est MIGUI qui signifie : « Mutuelle d’investissement  en Guinée ». C’est un mot à deux  (2) syllabes qui se prononce dans toutes les langues nationales. 

Quant au logo, il s’explique de la manière suivante :

· Le cercle en vert est la couleur de la végétation luxuriante de Guinée couvrant une terre riche et généreuse avec des potentialités agropastorales. Ceci justifie les secteurs prioritaires de financement de la MIGUI qui sont l’agriculture et l’élevage.  A l’intérieur du cercle se trouve l’ensemble des sociétaires ;

· La pyramide signifie une décentralisation poussée du sommet où se trouve une structure faîtière qui développe un réseau de caisses à la base ;

· Les  mains qui se saluent symbolisent l’espérance, la détermination et la mutualité des sociétaires de la MIGUI.  

La MIGUI est une  micro finance initiée par des employés des secteurs public et privé, en partenariat avec les hommes d’affaires du secteur informel et des professions libérales. Tout adhérent est actionnaire du capital social et peut bénéficier  du crédit et de l’économie sociale.

Les raisons qui ont motivé les initiateurs sont les suivantes :

1. le bas niveau des revenus des populations guinéennes ;

2. l’insuffisance de financement d’activités génératrices de revenus au niveau des populations pauvres généralement exclues du système bancaire classique ;

3. l’existence d’une forte liquidité thésaurisée au niveau du secteur informel et des institutions financières de la place ;

4. l’insuffisance de l’intermédiation financière  ;

5.  la vitalité d’un secteur informel dynamique qui se limite cependant aux activités commerciales, alors que les secteurs de la petite industrie sont plus porteurs avec un impact économique et social plus significatif ;

6. le défi que la MIGUI tente de relever en tant qu’intermédiaire financier, consiste à mettre en relation confiante deux partenaires potentiels qui s’ignorent à savoir : celui qui dispose de ressources financières dormantes face à celui qui a besoin de capitaux pour financer ses activités génératrices de revenus. 

7. La découverte des préoccupations et des contraintes les uns des autres et la mise en place des mécanismes garantissant le retour des capitaux et des procédures souples d’accès au crédit aux plus pauvres.

L’une des difficultés de développement de la Guinée est due certes au manque de capitaux, à la faiblesse du tissu industriel, mais aussi et surtout au manque d’initiatives capables de créer  des entreprises  génératrices des revenus et de résorber le chômage . 

A ce titre, la MIGUI  développe une institution du secteur privé à partir des efforts propres des guinéens, de la mobilisation des ressources physiques et de l’épargne, et créer des activités économiques et des entreprises capables de générer des revenus et soustraire le pays de la dépendance étrangère.

En effet, la mobilisation des ressources en faveur de l’investissement  et de l’insertion sociale est une étape décisive dans la lutte contre la pauvreté qui passe nécessairement par la volonté de chaque adhérent de mettre en commun des moyens disponibles à l’avantage mutuel de chaque partenaire.

Ce faisant, il s’agira de former une nouvelle génération d’entrepreneurs, sans lesquels, il sera difficile de promouvoir les investissements étrangers à l’absence d’investisseurs nationaux. 

II.   Objectifs de la Migui

2.1.     Développer l’économie sociale des membres

Lutter contre la vie chère des adhérents par la facilité d’accès au crédit de consommation  à faible taux d’intérêt ; 

Le financement des circuits de distribution efficaces des produits de première nécessité  et des prestations de services: couverture sanitaire, services de transports, restaurants collectifs self service, boucheries, écoles, etc.

2.2     Accompagner  par le financement et l’encadrement  des projets générateurs des revenus et d’emplois. 

La MIGUI finance tout projet d’activités rentables. Les projets de restructuration, d’extension et/ou de  modernisation utilisant des technologies appropriées sont prioritaires par rapport aux nouvelles créations.

Manger à sa faim, se soigner et envoyer ses enfants dans une école dynamique est l’un des objectifs de la MIGUI pour chacun de ses membres.

III. Cibles de la MIGUI

a. les IES (initiatives économiques et sociales qui sont les associations à la base et /ou socioprofessionnelles). C’est l’intermédiation sociale qui accompagne nécessairement l’intermédiation financière ;

b. le secteur informel ;

     b.   les salariés des secteurs publics et privés;

c.  les diplômés sans emploi ;

d. la Diaspora guinéenne.

IV.  Ressources financières

A.   Cotisation et parts sociales ;

- Dix mille (10 000) GNF de frais d’adhésion non remboursables ; 

- Cent mille (100 000) GNF de parts sociales pour mobiliser le capital social de la MIGUI. 
Les parts sociales sont versées une seule fois par l’adhérent.

B.  Epargne des adhérents

L’épargne est obligatoire pour tous les adhérents qui souhaitent bénéficier des avantages de la MIGUI. A ce niveau, la MIGUI encourage les élites villageoise et urbaine à mettre en place les FOSEV (fonds de solidarité des élites villageoise et urbaine).
C.    Emprunts 
Ils proviennent :

· des sociétaires investisseurs ;

· des banques de la place ;

· des bailleurs de fonds étrangers comme Paresoc qui financent les IES par le revolving à long terme.  

E.     Portage public 

La MIGUi par voies d’action et d’obligation participera au capital social de certaines  sociétés de la place.

D.      Résultat d’exploitation 

Les ristournes sont réparties en deux parts égales :

· 50 % distribuées aux membres ;

· 50 % répartis de la manière suivante :

. 10% réserves ;

. 20 % formation ;

. 10 % fonds de risques ;

.  10 % œuvres sociales.

V.  différents types de prêts

La MIGUI offre deux types de prêts :  

5.1  Prêts non Professionnels 

· PTCT (prêts à très court terme) : durée, 1 mois ; montant plafond, 

                500 000 GNF. C’est un crédit à la consommation.

· PU (prêt d’urgence) le montant et le taux sont déterminés par l’emprunteur ;

Durée : moins d’un (1) mois.

5.2   Prêts Professionnels

· PM1 (prêts à moins d’un an) : durée : 12 mois,  montant plafond indicatif : 

     10 millions. C’est un fonds de roulement et en même temps un crédit de    campagne.

· Pi (prêts intermédiaires). Ces prêts sont destinés à l’agroalimentaire : la production, la distribution, la conservation, le conditionnement, la transformation et l’exportation.   durée : 2 ans; montant plafond indicatif: 

         50 millions GNF.

· PMTi (prêts à moyen terme d’investissement)

Ces prêts sont destinés aux  projets générateurs d’importants revenus et d’emplois ; durée : 5 ans; montant : à partir de 50 millions avec un plafond qui évoluera de manière progressive.

Les taux d’intérêts des différents prêts  sont en fonction des lignes de crédit, des types de prêts et des conditions de crédit en vigueur à la MIGUI.

5. 3    Garantie 

· Nantissement du dépôt de garantie, domiciliation bancaire.

· nantissement de matériel, gage sur véhicules.

· Caution solidaire

· Caution de l’employeur

-    dépôt de garantie de 20 % du montant de crédit.

Pour les micro projets, la caution solidaire sert en partie de garantie, tandis que pour les projets importants, des garanties complémentaires sont exigées avec les interventions des assurances  et des notaires.

5.4  Critères et conditions d’éligibilité au crédit.

-   personnes physiques

1. être membre de la MIGUI à jour de ses parts sociales ;

2. bénéficier de la caution solidaire ;

3. libérer un dépôt de garantie équivalent actuellement à 20% du montant du prêt ;

4. pour les prêts professionnels soumettre un dossier qui a un marché potentiel et une analyse financière qui dégage un cash flow  important.

    -   personnes morales

Etre membre de la MIGUI ;

· avoir un comité de gestion pour les IES ;

· disposer de ses statuts, règlement intérieur et procès verbal de constitution ;

· disposer d’un agrément ;   

· libérer un dépôt de garantie de 20 % du montant du prêt ;

· présenter une caution solidaire ; 

· pour les prêts professionnels soumettre un dossier qui a un marché potentiel ;

· présenter une analyse financière qui dégage un cash flow  significatif.

 VI.
 Secteurs prioritaires de financement des Projets  

-   Agriculture : cultures maraîchères, fruits et légumes, céréales notamment le maïs pour les intrants en aviculture ;  

-  Elevage : poulet de chair en zone périurbaine de Conakry, poulet de ponte et poulet de chair à l’intérieur, canard, lapin, dindon, petits ruminants, bovins et apiculture, etc.

-   Pêche : artisanale et pisciculture ;

-   Foresterie ;

-   Artisanat ;

-   Production manufacturière valorisant les ressources du sol ;
-  Petites unités artisanales minières ;
· Hôtellerie et tourisme ;
· projets sociaux pour réduire le coût de la vie des adhérents (boulangeries, cantines, restaurants, transport, magasins de distributions, centres de santé, écoles etc.) ;

· Commerce : denrées alimentaires et produits locaux ;

· Prestations de service.

VII.
Organisation et Gestion

Au niveau de la faîtière, il y a :

· Un Conseil  d’Administration de sept (7) membres qui joue les fonctions de coordination, d’orientation, de représentation, de formation, de contrôle et  de centralisation monétaire ;

Ces personnes doivent être reconnues pour leur intégrité et leurs compétences dans un domaine d’activités. 

· un Comité de Contrôle de 3 membres chargé d’audit et de contrôle interne du CA et de la Gestion ;

· Une direction générale assumant les fonctions de gestion courante ;

A la base c’est le réseau de caisses. Chaque caisse est dirigée par des élus (comité de gestion et comité de surveillance) qui nomment un gérant.

 La structure administrative restera légère et efficace jusqu’à la formation d’un réseau de caisses et pouvoir s’autofinancer à terme. 

VIII.  La MIGUI dans le système financier décentralisé de la Guinée

La Guinée possède huit (8) institutions de micro finances agréées  opérationnelles sur le terrain. Ces micro finances ne couvrent même pas 200 000 clients sur une population totale estimée à 10 millions d’habitants. Ceci dit, comparée aux autres pays de la sous région, on peut mesurer l’ampleur du retard notamment avec :  

· le Bénin qui possède plus d’une quarantaine d’institutions de micro finances agréées avec un taux de pénétration de 95.1% du marché ; 

· Le Mali avec une contribution des micros finances de vingt sept (27) milliards de francs CFA à l’accumulation nationale au titre de l’année 2005.

1. Les micro finances guinéennes qui disposent plus de ressources sont l’initiative des bailleurs de fonds et totalement dépendantes des ressources apportées par eux dans le cadre de leurs programmes d’assistance. Ce sont les bailleurs initiateurs qui apportent le capital social, la logistique et couvrent les charges de fonctionnement pour une longue période avec une assistance technique. 

Par contre, la MIGUI est fondée par des employés des secteurs public et privé et des hommes d’affaires du secteur informel. C’est une banque mutualiste fondée sur les principes coopératifs dont les membres tendent à se parfaire socialement et économiquement. Il s’agit d’une véritable démocratie économique dans laquelle la parole est à tous et les décisions appartiennent aux membres en assemblée générale.

2. la MIGUI, appartient à la première catégorie des micro finances suivant les textes réglementaires de la Banque Centrale de la Repuplique de Guinée ( BCRG ). 

Cette catégorie de type associatif mobilise l’épargne et ne distribue qu’à ses membres. C’est pourquoi, la mobilisation de l'épargne est obligatoire comme une des conditions d’éligibilité au crédit. 

  3. Toutes les institutions de micro finance en général sont confrontées aux problèmes de capitalisation suffisante et des coûts de fonctionnement élevés. La MIGUI n’a pas encore de bailleur de fonds pour renforcer le renouvellement de crédit de manière  à satisfaire les besoins des clients. Elle vie de ses propres ressources qui sont les adhésions, les parts sociales et l’épargne des membres. Cependant, la recherche de partenaire technique et financier est une nécessité impérieuse pour accélérer l’approche globale et institutionnelle. 

La stratégie permanente de la MIGUI est une mobilisation forte de ressources et le renforcement de la  structure faîtière d’appui avec une appropriation de la gestion  des caisses par les adhérents eux -mêmes. 

4.  Au point de vue implantation géographique, la MIGUI vise l’ensemble du territoire national notamment les zones les plus défavorisées en privilégiant les activités d’élevage, de production, de transformation et de commercialisation de produits agricoles.

5. Les taux d’intérêts prévus sont relativement moins élevés avec des délais de remboursement mensuels, trimestriels et semestriels et parfois en une seule échéance en fonction du type de crédit faisant l’objet de demande. 

6. La MIGUI n’a pas de secteurs d’activités limitées de financement. Le financement couvre tout ce qui peut rapporter un revenu suffisant à l’adhérent, sauf tout ce qui est interdit par la loi.
7. La MIGUI pratique des procédures d’octroi de crédit simplifiées avec un délai minimum possible qui sépare l’enregistrement de la fiche demande de crédit et la mise en place des fonds.

8.  La MIGUI selon ses statuts répartit les excédents nets entre les adhérents, après avoir prélevé les réserves et approvisionné un compte contre les risques d’impayés.

A cette présentation sont joints des documents de rapport d’activités financières, du plan d’actions, deux (2) études à court et à moyen termes. 
Conakry, le 31/10/  2007
Le Premier Gérant

Boubacar Sanou DIALLO

Société Coopérative de Mobilisation des     Ressources pour l’investissement en Guinée
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